
MUFF - FESTIVAL DE FILMS UNDERGROUND  DE MONTREAL  
WWW.MUFF514.COM 

CONSIGNES POUR INSCRIPTION 
 

 
DATE LIMITE  
1 avril 2008 
 
ÉLIGIBILITÉ 
Productions indépendantes acceptées seulement 
Des films produits, financés ou initiés par des  maisons de production ou de 
distribution commerciales ne sont pas éligibles au Festival de films underground 
de Montréal.  
Autres visionnements publics 
Les films déjà présentés ailleurs sont acceptés. Les films présentés en"Première 
montréalaise" auront priorité. 
 
DROIT D'INSCRIPTION 
Format 
La copie de pré-visionnement doit être soumise en format VHS (NTSC ) ou en 
DVD. Merci de vérifiez votre DVD gravé maison sur un lecteur DVD standard 
avant de nous l'envoyer. 
La copie de projection doit être en format DVD ou Mini DV.  
 
Pièces requises 
• Le formulaire d'inscription rempli et signé. 
• Copie de pré-visionnement. Merci d'identifier la cassette et l'enveloppe du 

film clairement avec le titre du film, le nom du ou de la cinéaste, la durée du 
film et le numéro de téléphone ou email de la personne contact.  

• Une photo du film et une photo du ou de la cinéaste. 
• SVP nous fournir une copie du synopsis et de la photo du film par email pour 

notre site web. 
• Pour un accusé de réception de votre inscription, SVP inclure une carte 

postale pré-affranchie et adressée à la personne contact. 
 
FILMS SÉLECTIONNÉS 
Seuls les responsables des œuvres retenues seront informés de la sélection de leur film au 
festival. 
  
Les responsables des films sélectionnés devront fournir au festival le matériel suivant: 
Avant le 23 avril 2008 
• Dossiers de presses et photos (2 dossiers ou plus) 
• Affiches / cartes postales et/ou autre matériel promotionnel 
• Quelques cassettes vhs du films 
• La copie de projection en DVD ou Mini DV. 
 
Transport des films 
Tous les coûts liés à l'envoie et à la réception des films et du matériel 
promotionnel doivent être assumés par le ou la cinéaste. Les copies de pré-
visionnement ne seront pas retournées aux cinéastes. 


